
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports
Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2023_343

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

11 - CONVENTION SKIPPERS PROFESSIONNELS 2023

Le conseil municipal a adopté la délibération n° DEL2023_102 en date du 5 avril 2023 relative au soutien
aux événements nautiques 2023 et aux skippers professionnels. 

Cette  délibération  prévoit  un  soutien  du  Port  Chantereyne  en  matière  d’accueil  des  skippers
professionnels et amateurs engagés dans les préparations de compétitions de voile habitable.

Un oubli a été identifié sur cette délibération puisque le port soutient également le skipper professionnel
Martin Louchart qui court en Class40. 

Pour  rappel,  Port  Chantereyne  propose  de  fournir  aux  skippers  s’entraînant  en  Class40  un  soutien
significatif à leurs entraînements en leur accordant une aide correspondant :

• au coût de stationnement des bateaux à terre (excepté entre le 1er mars et le 30 juin sauf dans le
cadre d’un carénage de moins de 15 jours) et à flot, sauf pendant la période du 1er mai au 31
août 2023

• 2 manœuvres de grutage (une montée et une descente) par bateau et par an.

En contrepartie de ce soutien, les skippers doivent mettre en place des actions de communication et de
valorisation de l’image de Port Chantereyne et ainsi: 

• présenter un calendrier de course et participer à la Rolex Fastnet Race et/ou la Transat Jacques
Vabre

• tenir informé le bureau du port des résultats des courses pour une publication sur le site internet
et la page Facebook du Port Chantereyne

• mettre en œuvre un certain nombre d’actions de communication et de promotion au bénéfice du
Port Chantereyne lors des épreuves : 

- pose d’un pavillon Port Chantereyne sur leur bateau, 
- valorisation de Port Chantereyne dans les opérations médias menées pas les skippers, 
- affichage du partenariat avec Port Chantereyne sur leurs supports de communication

• mettre en place une action locale en partenariat avec Port Chantereyne
• fournir, en fin d’année, un bilan de leur participation au Port Chantereyne qui se réserve alors le

droit d’annuler la convention si les contreparties n’ont pas été respectées.

Le montant de l’aide accordée au skipper Martin Louchard est estimé au maximum à 3 200 € TTC. La
convention est en pièce jointe exposant les modalités de partenariat entre la ville, Concession Plaisance
et le skipper Martin Louchart.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la décision n° DM_2022_0411_CC du 13 décembre 2022 et la délibération n° DEL2022_364 du 14
décembre 2022, portant sur les tarifs applicables à Port Chantereyne pour l’année 2023,
Vu la délibération 2009-85 du 24 septembre 2009 relative à la remise de redevance de port à l’occasion
de manifestations, événements nautiques et accueil de certaines unités,
Considérant l’intérêt de promouvoir et valoriser les activités nautiques de la ville et du port de plaisance
Chantereyne à l’occasion d’événements nautiques d’envergure,



Le conseil municipal est invité à :

• accorder une aide correspondant au coût d’un emplacement à terre à Martin LOUCHART, valorisée
à hauteur de 3 200 € TTC. 

• autoriser  Monsieur  le  maire  à  signer  la  convention  de  partenariat  avec  le  skipper  martin
LOUCHART.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h33 Nombre de votants : 55
Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2

Gilbert LEPOITTEVIN
Claudine SOURISSE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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